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Je soussignée Sylvie Hassenboehler Martin, désignée par décision du Tribunal 

Administratif de Strasbourg n° E23000015/67  en date du 13/02/2023 en qualité de 

Commissaire Enquêteur, chargée de l’enquête publique ayant pour objets 

 

  la création d’un site patrimonial remarquable (SPR) à Neuf-Brisach  

  la création de périmètres délimités des abords (PDA) autour des monuments 

historiques des communes de Neuf-Brisach et Volgelsheim  

Et 

 

Agissant conformément aux dispositions de l’arrêté préfectoral du 28 mars 2023 du  

portant ouverture d’une enquête publique unique   

 

Vu le Code du patrimoine, notamment ses articles L631-2, L621-31,R621-93 et 

suivants,  R631-2;  

Vu le Code de l’Environnement et notamment son livre 1er,titre II, chapitre III 

Vu les délibérations des conseils municipaux des communes d’Algolsheim, Biesheim, 
Neuf-Brisach, Vogelgrun, Volgelsheim, Weckolsheim, Wolfgantzen et, du conseil 

communautaire de la communauté de communes ALSACE RHIN-BRISACH (CCARB);  

Vu le PLUi de la CCPRB approuvé en date du 26 mai 2021 

Vu les pièces du dossier d’enquête publique  

 

Rapportons ce qui suit 

 

Dans le rapport, les commentaires du commissaire enquêteur sont en Italique, les réponses de  la 

CCARB sont en rouge 
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1. GÉNÉRALITÉS 

1.1 La situation géographique et administrative    

Neuf-Brisach (68600) et Volgelsheim, commune limitrophe, se situent dans la plaine 

d’Alsace, le long du Rhin, à égale distance de Colmar (Préfecture du Haut-Rhin), et, de  

Breisach (Allemagne) de l’autre côté du Rhin ( 15 km). 

Neuf-Brisach est une ville fortifiée par Vauban: Après la perte de Breisach au-delà du 

Rhin en 1697, la construction d’une nouvelle place forte dans la plaine d’Alsace 
s’impose. Vauban est dépêché sur place afin de soumettre au roi différents projets, 
lequel choisira le plus onéreux et le plus complet. La construction commence dès 1699 

et nécessite le creusement d’un canal jusqu’aux Vosges afin d’acheminer le grès rose 
nécessaire. Étoile parfaite posée dans la plaine d’Alsace, Neuf-Brisach fait figure de 

synthèse de toute l’œuvre fortifiée de Vauban. 

A ce titre, Neuf-Brisach est membre du réseau des sites majeurs de Vauban, inscrite 

sur la liste du patrimoine mondial de l'UNESCO depuis 2008. 

     

Neuf-Brisach           Breisach am Rhein (Vieux-Brisach)  

Neuf-Brisach compte 1938 habitants en 2015 et  fait partie de la communauté de 

communes ALSACE RHIN-BRISACH (CCARB). 

 

1.2 Historique du projet 

Le projet de création d’un site patrimonial remarquable (SPR) à Neuf-Brisach et de 

périmètres délimités des abords (PDA) autour des monuments historiques des 

communes de Neuf-Brisach et Volgelsheim est porté conjointement par la communauté 

de communes ALSACE RHIN-BRISACH ayant la compétence Urbanisme et l’Etat: le 
ministère de la Culture, la Direction Régionale des Affaires Culturelles Grand-Est 

(DRAC), l’Unité Départementale de l’Architecture et du Patrimoine du Haut-Rhin 

(UDAP68) apportant une assistance technique et financière. L’enquête publique est 
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conduite par  monsieur le Préfet du Haut-Rhin, en collaboration avec l’ensemble des 
partenaires précités, conformément à l’article L631-2 et R631-2 du code du patrimoine. 

 

LA CCARB, ayant la compétence Urbanisme, a lancé en automne 2020 un marché 

public, confié à un bureau d’études pluridisciplinaire dénommé «équipe projet» 

(mandataire: ARTECH Architectes). 

La procédure engagée par la CCARB vise à classer Neuf-Brisach comme site 

patrimonial remarquable (SPR). La CCARB  ainsi que la CNPA (commission nationale 

du patrimoine et de l’architecture) ont validé le périmètre.  

Conjointement une seconde procédure dite PDA  (périmètre   délimité des abords) vise 

à la mise en œuvre des règles spécifiques liées à un site patrimonial remarquable. 

Ces procédures démontrent une volonté forte de la CCARB de protéger et de mettre en 

valeur son patrimoine naturel, historique et artistique à travers des projets ambitieux de 

recherche, de préservation, de restauration et de valorisation de ce site exceptionnel 

qu’est Neuf-Brisach.La labélisation UNESCO nécessite que la CCARB se dote d’un 
outil de gestion cohérent et efficace, à travers un document d’urbanisme prenant en 
compte ses spécificités patrimoniales. 

 

1.3 Les éléments soumis à l’enquête publique 

 

Le périmètre  du site patrimonial remarquable (SPR) 

 

«Les limites du périmètre suivent le parcellaire des remparts et correspondent à la 
limite des «Remparts et leurs glacis, y compris la porte de Bâle avec son corps de 
garde et la casemate  classé monument historique le 1er octobre 1962 et 7 novembre 
1962. 

Elles correspondent également aux limites de la zone UAa du PLUi, permettant ainsi 
une parfaite cohérence entre le PLUi et sa servitude. 

Le périmètre correspond à la ville neuve de Vauban, qui renferme à la fois les témoins 
initiaux des la création de la place forte, mais aussi les formes reconstruites de la ville, 
qui ont maintenu la morphologie du plan d’origine. 

Le périmètre exclut volontairement les remparts, les glacis et l’ensemble des richesses 
naturelles qui ceinturent la ville, dans la mesure où ces sites sont encadrés par 
plusieurs protections (inconstructibilié, zone Nr du PLUi, ZNIEFF).» 
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 (extraits du diagnostic) 

 

 

La proposition d’un périmètre délimité des abords (PDA) autour des monuments 
historiques de Neuf-Brisach 

«La protection au titre des abords s’applique à tout  immeuble visible du Monument 
Historique ou visible en même temps que lui, et situé à moins de cinq cents mètres de 
celui-ci. Toutefois, la loi n°2016-925 du 7 juillet 2016, relative à la Liberté de Création, à 
l’Architecture et au Patrimoine, prévoit la possibilité de créer des périmètres délimités 
des abords (PDA) sur proposition de l’architecte des bâtiments de France  ou de 
autorité compétente en matière d’urbanisme (Art L621-31).» (Extrait de la note 
justificative). 

La délimitation doit donc permettre de constituer un ensemble cohérent avec le ou les 
monuments historiques concernés. 
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De plus, cette délimitation tient compte du contexte architectural, patrimonial, urbain et 
paysager. 

La possibilité de créer un PDA pour plusieurs Monuments Historiques est prévu dans la 
loi. La PDA a un caractère de servitude publique affectant l’utilisation des sols dans le 
but de protéger, conserver et valoriser le patrimoine culturel. 

Dans le PDA, tous travaux susceptibles de modifier l’aspect extérieur des constructions 
ou des espaces non bâtis sont soumis à une autorisation préalable, éventuellement 
assortie de prescriptions.Cela s’applique à toute construction ou aménagement 
excluant cependant les Monuments Historiques déjà suffisamment protégés à ce titre. 

Pour Neuf-Brisach, la PDA est envisagée pour protéger et valoriser les 15 bâtiments 
inscrits et classés Monuments historiques. 

La labélisation UNESCO implique un engagement ferme de l’Etat et des collectivités 
territoriales en matière de transmission du patrimoine aux générations futures.  

Un plan de gestion de la place forte de Neuf-Brisach a permis un certain nombre de 
réalisations. Ce plan est élaboré pour 5 ans. Pour la période en cours (2019/2024), les 
objectifs poursuivis sont: 

 La conservation et restauration des ensembles fortifiés et de l’écrin végétal 

 L’évolution de la zone tampon 

 La poursuite de la valorisation culturelle et le développement de la médiation du 
site, ainsi que la poursuite de la valorisation économique du site. 

Un répertoire détaillé des 15 Monuments Historiques se trouve dans le dossier 
d’enquête.  

 

 

La proposition d’un périmètre délimité des abords (PDA) autour du Fort Mortier à 
Volgelsheim 

 

La  délimitation d’un PDA autour du Fort Mortier permettra de protéger et de valoriser le 
patrimoine de ce secteur dont le fort Mortier avec sa porte inscrite Monument Historique 
par arrêté du 28 juin 1932.  

De plus, mettre fin au caractère arbitraire du rayon de 500m autour d’un Monument 
Historique, offre la possibilité de clarifier la situation vis à vis des porteurs de projet en 
identifiant ce qui représente effectivement un intérêt patrimonial autour de celui-ci. Le 
but est donc d’encadrer au mieux les évolutions des constructions existantes et futures 
de manière à ne pas porter atteinte au Monument Historique. 
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Le projet de PDA tient compte de l’articulation des zones déjà soumises à 
réglementations spécifiques: ZNIEFF PLUi, PAR (Porter à connaissance-risques 
technologiques), UNESCO et permettra que cet ensemble fonctionne de manière 
complémentaire avec un fonctionnement simplifié.  

Extrait du dossier d’enquête 
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Plan des deux PDA projetés 

 

1.4 Le cadre juridique 

Le projet soumis à la présente enquête publique, les conditions d’organisation de 
l’enquête et son déroulement relèvent de divers textes législatifs et réglementaires et 

arrêté. 

 Code de l’urbanisme 

 Code du patrimoine 

 Code de l’environnement 

 PLUi approuvé de la CCPRB approuvé en date du 26 mai 2021 

 L’avis favorable de la Commission Nationale du Patrimoine  et de l’Architecture du 
7 juillet 2022 (annexe) 
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 Les délibérations des conseils municipaux des communes d’Algolsheim, Biesheim, 
Neuf-Brisach, Vogelgrun, Volgelsheim, Weckolsheim, Wolfgantzen et, du conseil 

communautaire de la communauté de communes ALSACE RHIN-BRISACH 

(CCARB) (annexe) 

 La décision  du 13 février 2023 du Tribunal administratif de Strasbourg portant 

désignation de commissaire enquêteur (annexe) 

 Arrêté préfectoral du 26 mars 2023 portant ouverture d’enquête publique (annexe) 

        

1.5 La composition du dossier 

 Arrêté préfectoral du 26 mars 2023 portant ouverture d’enquête publique (annexe) 

 DIAGNOSTIC: Étude de classement de site patrimonial remarquable de Neuf-

Brisach  

 Extraits du PLUi : règlement écrit Neuf-Brisach et cahier patrimonial, plan de détail 

zone UAa 

 Proposition d’un périmètre délimité des abords (PDA) autour des monuments 
historiques de Neuf-Brisach (68), note justificative 

 Proposition d’un périmètre délimité des abords (PDA) autour du Fort Mortier à 

Volgelsheim (68), note justificative 

 Plans des servitudes d’utilité publique et plan de proposition de périmètres délimités 
des abords 

Dossier réalisé  par un bureau d’études pluridisciplinaire dénommé «équipe projet» (mandataire: 
ARTECH Architectes, Ici & là, Vanessa Varenne, étude et valorisation du patrimoine,ingaïa, préfecture du 

Haut-Rhin, Communauté de communes ALSACE RHIN-BRISACH) en collaboration avec l’UDAP68. 
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2.ORGANISATION ET DÉROULEMENT DE L’ENQUÊTE 

2.1 Désignation du Commissaire Enquêteur  

J’ai été désignée par décision du Tribunal Administratif de Strasbourg n° E23000015/67  

en date du 13/02/2023 en qualité de Commissaire Enquêteur, chargée de l’enquête 
publique ayant pour objets 

  la création d’un site patrimonial remarquable (SPR) à Neuf-Brisach  

  la création de périmètres délimités des abords (PDA) autour des monuments 

historiques des communes de Neuf-Brisach et Volgelsheim  

   

2.2 Les modalités de l’enquête 

 L’enquête publique est organisée par la préfecture du Haut-Rhin, au sein de la 

communauté de communes ALSACE RHIN-BRISACH (CCARB) ayant la 

compétence Urbanisme. La communauté de communes dispose d’un PLUi. 
Elle s’est déroulée du lundi 17 avril 2023  au mercredi 17 mai 2023, soit 31 jours 

consécutifs. 

 Monsieur Thomas Bourgeais, en charge du PLUi au sein du pôle Aménagement 

Urbanisme et Environnement de la communauté de communes, a été mon contact 

permanent lors de la préparation, du déroulement et de la clôture de l’enquête.  
 Lors de mon premier rendez-vous à la CCARB le 28 février 2023 , monsieur 

Bourgeais m’a exposé le projet, donné les pièces du dossier et nous avons préparé 
ensemble le planning de l’enquête, dates, permanences, publicité de l’enquête, en 
lien avec la préfecture du Haut-Rhin.  

 En date du 21 mars 2023, une réunion a eu lieu à l’UDAP (Unité départementale de 

l’architecture et du patrimoine) de Haut-Rhin, 17 place de la Cathédrale à Colmar 

68000. Étaient présents lors de cette réunion 

-  monsieur Thomas Bourgeais en charge du dossier au sein de la CCARB 

- monsieur Grégory Schott, architecte urbaniste en Chef de l’Etat, architecte des 
Bâtiments de France, chef de service 

- madame Emmanuelle Diébolt, référente urbaniste au sein de l’UDAP 

- mesdames Frédérique Klein, architecte du Patrimoine, mandataire ARTECH et  

 Aline Toussaint, architecte urbaniste, maîtres d’œuvre. 
 

Lors de cette réunion très riche et extrêmement complète, l’ensemble des personnes 
présentes m’a expliqué clairement les tenants et aboutissants du projet soumis à 
l’enquête, l’implication de la Direction Régionale des affaires culturelles (DRAC)  du 

Grand Est, de l’UDAP, de la préfecture du Haut-Rhin dans le projet. Outre les codes de 
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l’environnement et de l’urbanisme auxquels il est soumis, ce projet est également 
soumis au code du patrimoine.  

 

Lors de la réunion, madame Diebolt a porté à ma connaissance, l’article R621-93 du 

code du patrimoine, relatant le rôle du commissaire enquêteur dans ce type d’enquête. 
Je cite un extrait de l’article:  
«Le commissaire enquêteur consulte le propriétaire ou l’affectataire domanial des 

monuments historiques concernés. Le résultat de cette consultation figure dans le 

rapport du commissaire enquêteur.»     

Par conséquent et pour ce faire, j’ai envoyé un courrier en recommandé avec AR à 
l’ensemble des propriétaires. Ce point figurera en détail dans mon rapport.  

 

Remarque : Toutes les personnes rencontrées ont répondu à l’ensemble de mes 
interrogations et ce, efficacement et dans les meilleurs délais.  

 

2.3 La publicité de l’enquête 

 La publicité de l’enquête a été faite selon les réglementations en vigueur :  

- Par voie de presse (voir annexes)  

 

Parutions presse: 

 

Journal l’Alsace: les vendredi 31 mars 2023 et mardi 18 avril 2023 

 

Journal DNA: les vendredi 31 mars 2023 et mardi 18 avril 2023 

 

- L’avis de mise à l’enquête publique ainsi que l’arrêté préfectoral ont été 

affichés sur le panneau d’affichage de la CCARB et dans toutes les 

communes concernées 

- Par ailleurs la publicité de l’enquête publique a été faite sur le site internet de 
la CCARB 

 

2.4 Les observations du public 

   Le dossier d’enquête publique était consultable au siège de de la CCARB, 

16 rue de Neuf-Brisach, 68600 Volgelsheim. Il était également consultable  dans les 

communes visées par l’article 1er de l’arrêté préfectoral du 28 mars 2023 portant 
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ouverture à l’enquête, à savoir  Algolsheim, Biesheim, Neuf-Brisach, Vogelgrun, 

Volgelsheim, Weckolsheim et Wolfgantzen 

 Le public pouvait formuler ses observations soit sur les registres d’enquête mis à 

disposition dans chaque commune citée précédemment ainsi qu’à la communauté 
de commune CCARB, soit par courrier, soit par courriel à pref-enquetes-

publiques@haut-rhin.gouv.fr  

 

2.5 Le déroulement de l’enquête      

 

 Lors de la première permanence du  lundi 17 avril 2023 de 10h à 12h (date de 

l’ouverture de l’enquête) qui d’est déroulée au siège de la CCARB, aucune personne 

ne s’est présentée.  
 Lors de la seconde permanence du lundi 24 avril 2023 de 15h à 17h qui a eu 

lieu à la mairie de Volgelsheim, aucune personne ne s’est présentée. J’ai cependant 
rencontré monsieur Philippe Mas, maire de Volgelsheim, avec lequel j’ai échangé au 
sujet du projet. 

 Lors de la 3ème permanence le  mercredi 3 mai 2023 de 17h à 19h, qui a eu lieu 

à la mairie de Neuf-Brisach , j’ai rencontré 1 personne, le propriétaire d’un monument 
historique venu prendre connaissance du projet. Aucune observation n’a été laissée 
dans le registre. 

 

 Lors de la 4ème permanence (date de clôture de l’enquête) qui se déroulait au 
siège de la CCARB le  mercredi17 mai 2023 de 10h à 12h, je n’ai eu aucune visite. 

 J’ai clôturé l’enquête publique le mercredi 17 mai à 12h en présence de 
monsieur Bourgeais. 

En résumé, j’aurai rencontré 1 seule personne durant les permanences. 

Une seule observation a été laissée dans les registres d’enquête. Cette observation a 
été déposée au registre de la commune d’ Algolsheim assortie d’une pièce jointe (2 
feuillets).  

Je n’ai réceptionné aucun courrier, et aucun courriel n’a été envoyé à la préfecture du 

Haut-Rhin. 

Les permanences se sont déroulées sans problèmes particuliers et j’ai toujours été très 
bien accueillie.  
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3. ANALYSE DE L’ENQUÊTE     

3.1 Les éléments synthétiques du projet 

L’enquête publique vise à étudier deux projets de manière conjointe: 

 la création d’un site patrimonial remarquable (SPR) à Neuf-Brisach 

 La création de périmètres délimités des abords (PDA) autour du SPR de Neuf-

Brisach et autour du fort Mortier situé à Volgelsheim.  

Ces projets visent à renforcer la protection du site historique de Vauban à Neuf-Brisach, 

classé UNESCO en 2008.  En outre préservation et transmission du patrimoine sont au 

cœur de ce projet. Par ailleurs la communauté de communes y associe également le 
Fort Mortier, ensemble en cohérence avec les éléments remarquables de la place forte 

de Neuf-Brisach. Enfin, la communauté de communes souhaite mettre en cohérence 

les documents d’urbanisme avec ces éléments.  

Les créations du SPR et des PDA devront permettre d’apporter sens aux projets et 

développements urbains futurs, tout en préservant, valorisant et protégeant ce 

patrimoine local reconnu et riche d’histoire.  

S’il existe d’ores et déjà une protection de ce patrimoine historique et culturel, grâce 
notamment au classement des bâtiments «Monuments Historiques», elle sera 

renforcée et affinée par ce nouveau dispositif. 

      

3.2 Les avis sur le projet 

 L’avis de la commission du patrimoine et de la culture,  au sein du  ministère 

de la Culture a été donné le 7 juillet 2022. Il est favorable à l’unanimité, tant pour 

la création du SPR que du projet de PDA et invite la CCARB a organiser la 

présente enquête (courrier en annexe). 

 Un courrier émanant de la direction régionale des affaires culturelles, en date 

du 22 juillet 2022, rappelle la procédure à suivre pour ce classement. Ce courrier 

est signé par monsieur Grégory SCHOTT , architecte des bâtiments de France au 

sein de l’UDAP68 (Union Départementale de l’Architecture et du Patrimoine du 
Haut-Rhin). Monsieur Schott explicite la procédure à suivre et notamment celle de 

recueillir l’avis des communes concernées par la création de SPR dont les PDA 
touchent le ban communal ainsi que  l’avis du conseil communautaire. (courrier en 
annexe) 
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 L’avis des communes et du conseil communautaire 

Les communes concernées par le projet, Algolsheim, Biesheim, Neuf-Brisach, 

Vogelgrun, Volgelsheim, Weckolsheim, Wolfgantzen ont délibéré en conseil municipal. 

Toutes ont donné un avis favorable au projet, exceptée Algolsheim qui a donné un 

avis défavorable et nous y reviendrons dans l’analyse des observations. (annexes)  

Par délibération du 18 janvier 2023, la communauté de communes a donné un avis 

favorable au projet. (annexes)  

 

 L’avis des propriétaires 

L’enquête publique est un peu particulière puisqu’elle est soumise au code du 

patrimoine. A ce titre il revient au commissaire enquêteur de consulter les propriétaires 

des monuments historiques. (extrait du code du patrimoine, article R621-93 IV: «le 

commissaire enquêteur consulte le propriétaire ou l’affectataire domanial des 

monuments historiques concernés. Le résultat de cette consultation figure dans le 

rapport du commissaire enquêteur.») 

Aussi j’ai pris attache des organisateurs de l’enquête publique pour obtenir la liste des 
propriétaires. Je leur ai envoyé un courrier en recommandé avec A/R pour expliquer la 

démarche et la procédure engagée,les modalités de l’enquête ainsi que mes heures de 
permanences. (courrier et récépissés des A/R en annexe). 

La commune de Neuf-Brisach est propriétaire de 8 bâtiments classés monuments 

historiques. Les autres propriétaires sont des particuliers ou copropriétés. 

Remarque: plusieurs recommandés me sont revenus. Aussi ai-je profité d’une de mes 
venues pour une permanence pour aller directement sur place et me renseigner.J’ai pu 
remettre le courrier aux personnes concernées. La liste des propriétaires rectifiée se 

trouve en pièce jointe. 

J’ai rencontré un propriétaire à son domicile. 

Un  des autres propriétaires est venu lors d’une permanence, a pris connaissance du 
dossier sans laisser d’observation, cette personne se disant favorable à la préservation 
de ce patrimoine. 

En conclusion, je n’ai recueilli qu’un seul avis sur le projet de la part des propriétaires 
des monuments historiques. 
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3.3 L’analyse des observations du public  

    

Une seule observation a été laissée dans les registres d’enquête. Cette observation a 
été déposée au registre de la commune d’Algolsheim, assortie d’une pièce jointe (2 
feuillets).  

Je n’ai réceptionné aucun courrier, et aucun courriel n’a été envoyé à la préfecture du 

Haut-Rhin. 

Les permanences se sont déroulées sans problèmes particuliers et j’ai toujours été très 
bien accueillie.  

 

Les communes concernées par le projet ayant été sollicitées pour donner leur avis sur 

le projet, toutes ont donné un avis favorable à l’exception de la commune d’Algolsheim, 

qui a émis un avis défavorable, considérant que le périmètre délimité des abords ne 

correspond plus au document présenté en octobre 2021.  

 

Une seule observation ( copie du registre et pièces jointes  en pièce jointe au présent 

dossier) :  

Le maire Algolsheim, André Sieber, a déposé une observation dans le registre de sa 

commune en date du 11 mai 2023. 

Il y dit que la commune reste sur sa position défavorable et rajoute la délibération du 

conseil municipal du 9 septembre 2022 en pièce jointe au registre. Il dit en outre que 

l’emprise du périmètre délimité projeté sur le ban communal d’Algolsheim n’a pas lieu 
d’être. 
 

Réponse de la CCARB 

 

L’intégration dans le PDA de la parcelle communale cadastrée section 21 n°117, lieu-dit 

Niederfeld d’une superficie 38,48 ares se justifie pour les raisons suivantes :  

Un Périmètre Délimité des Abords (PDA) s’applique aux « immeubles ou ensembles 
d’immeubles qui forment avec un Monument Historique un ensemble cohérent ou qui 

sont susceptibles de contribuer à sa conservation ou à sa mise en valeur » (Article 

L621-30 du code du patrimoine).  

La délimitation du périmètre doit donc permettre la constitution d’un ensemble cohérent 
avec le monument historique concerné, ou assurer la conservation ou la mise en valeur 
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du monument historique. La proposition de périmètre délimité des abords tient compte 

du contexte architectural, patrimonial, urbain et paysager.  

La partie Sud-Est du périmètre proposé veille à la préservation de l’ensemble militaire 
composé par la Caserne Abbatucci. Cet ensemble composé de casernes, d’une 
casemate et son blockhaus antichar, présente une valeur patrimoniale indéniable. Par 

ailleurs, il entretient un fort lien historique avec Neuf-Brisach (la caserne construite sous 

l’occupation prussienne abritait une partie de la garnison de Neuf-Brisach).  

La casemate et l’abri antichar, bien que situés sur le ban communal d’Algolsheim et 
représentant seulement une petite partie de la caserne, forment un ensemble cohérent 

et indissociable du reste de la caserne situé sur le ban communal de Volgelsheim. Cet 

ensemble cohérent constitue une valeur physique, architecturale et patrimoniale, mais 

aussi une valeur historique et culturelle qui représente un tout pour le territoire. 

De plus, conformément à l’article L111-10 du code de l’urbanisme, la parcelle section 
21 n°117 en question présente une constructibilité limitée par le recul de 75m par 

rapport à l’axe de la RD415 classée route à grande circulation. 

Par ailleurs, la ville forte de Neuf-Brisach, construite par Vauban, présente une valeur 

patrimoniale telle qu’elle a été classée au patrimoine mondial de l’UNESCO en 2008. 
La caserne, bien que postérieure à la construction de Neuf-Brisach, est liée à l’histoire 
de cette dernière, et participe à la compréhension du bien UNESCO et de son évolution 

dans l’histoire.  

Chaque bien UNESCO, possède une Zone Tampon, qui a pour but d’assurer une 
protection au bien inscrit. La zone actuelle (qui se superpose aujourd’hui aux 
périmètres de 500m des Monuments Historiques) doit évoluer car, n’assumant plus 
pleinement son rôle de protection, elle est considérée comme caduque. Sa révision (en 

cours d‘études), découle d’un engagement de l’État Français vis-à-vis de l’UNESCO, et 
doit notamment prendre en compte les évolutions du droit français.  

Bien que ces zones aient une retranscription règlementaire (art L612-1 et 2 du code du 

patrimoine), elles doivent être relayées par des outils règlementaires existants tel qu’un 
PDA.  

Au vu des qualités et valeurs précédemment citées, la casemate et le blockhaus, part 

indissociable de la caserne Abbatucci, doivent donc être maintenues dans le PDA, afin 

de participer à l’avenir commun du territoire, appuyé, entre-autres, sur les éléments de 

son histoire. 
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Question du commissaire enquêteur : la commune d’Algolsheim fait référence à un 

document présenté en octobre 2021. Pouvez-vous m’en dire davantage sur ce 
document 

 

Réponse de la CCARB  

 

Le document transmis le 15 octobre 2021 était un document de travail présentant 

l’extrait du projet de PDA sur la commune de Algolsheim dans le cadre d’une 
concertation préalable. Bien que cet extrait ait été incomplet, le projet de PDA a 

finalement évolué nécessitant la mise à jour du document de travail transmis. La 

version définitive du projet a été transmise pour avis le 16 septembre 2022 

conformément à l’article L. 621-31 du Code du Patrimoine. 

 

Remarque du commissaire enquêteur: 

 

La réponse apportée par la CCARB est claire et détaillée. Par ailleurs, monsieur 

Bourgeais m’avait déjà donné des informations plus précises, schéma à l’appui, lors de 
notre première réunion où nous avons évoqué l’avis défavorable de la commune 
d’Algolsheim. Seule cette enclave du périmètre projeté se trouve sur le ban communal 

d’Algolsheim. Cependant, des éléments situés sur cette parcelle, la CCARB estime que 
ce sont des éléments à préserver. Du reste , elle est partiellement inconstructible. 
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Les deux documents ci-dessus, montrent l’enclave sur le ban communal d’Algolsheim, 
qui fait l’objet de l’avis défavorable du conseil municipal et  de l’observation du registre 
d’enquête. Le commissaire enquêteur reprendra ce point dans les conclusions. 
 

Le projet ayant été clairement expliqué, documenté, la qualité du dossier soumis à 

l’enquête, tant au point de vue historique que du diagnostic posé, l’implication des 
services de l’Etat pour la sauvegarde et la préservation du patrimoine, la clarté du 
propos, m’ont permis de bien comprendre la pertinence du projet de préservation de ce 

patrimoine classé UNESCO et n’appelle aucune question supplémentaire de la part du  

commissaire enquêteur. 
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4. CONCLUSION 

En conclusion au présent rapport, le commissaire enquêteur voudrait souligner le vif 

intérêt qu’il a trouvé à participer à cette enquête publique. En effet, les objets de 
l’enquête ont un caractère exceptionnel: protéger, encadrer, sauvegarder et enrichir un 
patrimoine historique et culturel. La lecture du dossier d’enquête et la rencontre des 

divers intervenants ont été enrichissantes et particulièrement instructives.  

La communauté de communes Alsace RHIN-BRISACH est en charge de l’urbanisme 
du secteur. C’est en cohérence avec son territoire, son patrimoine classé UNESCO 
depuis 2008, qu’elle projette de se doter  d’outils  efficaces pour harmoniser le 
développement de son territoire tout en préservant sa richesse historique. En 

collaboration avec les services de l’Etat, en concertation avec les personnes 
compétentes , le projet de création d’un site patrimonial remarquable et des périmètres 
délimités des abords qui s’y rapportent, donne sens à la transmission de ce patrimoine 

aux générations futures.  

Le commissaire enquêteur souligne la qualité du dossier présenté à l’enquête publique, 
ainsi que la qualité des échanges avec les personnes qui ont élaboré le projet en 

concertation: préfecture, architecte des bâtiments de France et collaborateurs, bureau 

d’études pluridisciplinaire et service urbanisme de la communauté de communes. 

A travers ce dossier, on découvre l’histoire riche de cette place forte et on mesure 
davantage l’intérêt de le sauvegarder, de l’entretenir et de le préserver.   

Enfin le commissaire enquêteur remercie toutes les personnes rencontrées qui ont 

apporté des réponses précises et claires sur les objets du projet et tout particulièrement 

monsieur Thomas Bourgeais, principal interlocuteur, qui a été à l’écoute et a répondu à 
l’ensemble des demandes formulées.  

Seul regret, le manque de public lors des permanences! Est-ce un problème de 

communication?  

Si la publicité pour l’enquête a été faite en conformité avec la loi, il reste cependant 

qu’aujourd’hui de moins en moins de personnes sont abonnées à la presse écrite, que 
du reste, l’affichage en mairie et communautés de communes est vu par très peu de 
monde. Il existe aujourd’hui d’autres sources d’information et de communication qui 

pourraient devenir de véritables supports pour faire la publicité des enquêtes publiques 

dont l’existence-même est encore méconnue par bon nombre de personnes. 

 



 

___________________________________________________________________________________ 

Rapport  d’enquête publique: création d’un site patrimonial remarquable (SPR) à Neuf-Brisach et de périmètres délimités des 
abords (PDA) autour des monuments historiques des communes de Neuf-Brisach et Volgelsheim 

Communauté de communes Alsace Rhin Brisach 

Sylvie Hassenboehler Martin 

20 

5. ANNEXES  

 

1. Désignation du commissaire enquêteur     page 21 

 

2.  Arrêté d’enquête               page 22 

 

3.  Avis d’enquête et publications légales     page 25 

 

4.  Avis de la commission du patrimoine et de la culture    page 30 

et   

courrier de monsieur Grégory SCHOTT , architecte des bâtiments de France au sein 
de l’UDAP68 (Union Départementale de l’Architecture et du Patrimoine du Haut-Rhin)  

 

5.  Avis des communes et de la CCARB sur le projet    page 40  

  

6.  Procès-verbal de synthèse et mémoire en réponse de la CCARB page 59 

 

7. Courrier du commissaire enquêteur aux propriétaires de  monuments historiques 
concernés par l’enquête publique et récépissés de recommandé avec A/R  

           page 66 

 

 

Pièces jointes au rapport d’enquête 

1. Les registres d’enquête: Algolsheim, Biesheim, Neuf-Brisach, Vogelgrun, 
Volgelsheim, Weckolsheim, Wolfgantzen et CCARB 

2. La liste des propriétaires complétée. 
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Sylvie Hassenboehler Martin     Hirsingue le 6 avril 2023 

Commissaire enquêtrice 

 

Objet: Avis des propriétaires des monuments historiques dans le cadre de  l’enquête  
  publique du 17 avril prochain. 

Je vous contacte dans le cadre d’une enquête publique pour laquelle le tribunal administratif 
de Strasbourg m’a désignée en tant que commissaire enquêtrice (décision du 13 février 

2023). 

Cette enquête publique aura lieu du 17 avril 2023 au 17 mai 2023 et porte sur la création 

d’un site patrimonial remarquable (SPR) à Neuf-Brisach ainsi que sur la redéfinition des 

périmètres de protection de 500 mètres autour des monuments historiques (MH) de Neuf-

Brisach et de Volgelsheim. 

La  redéfinition du périmètre de 500 mètres vise à recentrer l’action de l’architecte des 
bâtiments de France (ABF) dans des secteurs présentant un intérêt architectural, patrimonial 

et paysager, via la création d’un périmètre délimité des abords (PDA), appelé à se substituer 
au périmètre de 500 mètres existant. 

Dans le cadre de la procédure de PDA, il incombe au commissaire-enquêteur de consulter 

les propriétaires des MH concernés (cf article L621-93 du code du patrimoine) pour les 

informer du projet de PDA et recueillir leur avis ou toute remarque relative au projet. 

Après vérification, il apparaît que vous êtes propriétaire de l’un des monuments historiques 

qui fait l’objet du projet de PDA. 

A cet effet, vous pourrez vous reporter à l’arrêté préfectoral en pièce jointe pour connaître 

les moyens de consultation du dossier et de transmission de vos éventuels avis  et 

remarques avant la clôture de l’enquête publique. Lors des permanences indiquées dans 

l’arrêté, vous pourrez également me rencontrer si vous le souhaitez. 

En vous remerciant d’accuser réception du présent courrier envoyé par mes soins en 
recommandé avec AR. 

Cordialement 

Sylvie Hassenboehler Martin 

Commissaire enquêtrice   


